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774 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO 16 octobre 1957 , , 
R61•• 2 octobre 1957. - Est \'Ipprouvé et rendu exécutOIre 

un rôle, exercice 1957 ci-après : . No 101/MF ]CD du: 

, 	
. 

.' , No DES MONTANT 
AGENCES NAfURE 	 DES CONTRIBUTIONS ·TOTA

RÔI,U DF:!I RÔLES 

" Budtt,et wca~. 
C. M. Lomé215 78.750 78_750Impôt lténéral . . . - . . 

~••___ u~_____ 

. Budtpt ·tk Circoll6criplimt. 
, 'l'axe dt> circonscription . . . . .215 - 5.2005.200 
ï' Butl#t Communal. 

- CentiDl6S 	 '.w.ditionnels . . • ,~- 215 1.040 
;, j 

La date dt> mise en recouvren:rent du rôle ci-dessQS 
s'éleWl!1t à la somme de: Quatre villj!lt quatre mille 
neuf QCmt quatre vin~ dix francs est fixée au 30 
&epttmbre 1957. 

!\IINISTÈRE DES MINES, DES TR,\VAUX 
PUBLICS. DES T~ANSPORTS, DE L'ÉCONOMIE 

ET DU PLAN 

'ARRETE N° 1052[MTPjTP 'du 18 leplembre 1957 
(JOrtanJ. interdiction il{J, stalionnemep.t. 

Le Ministre des Miul'$,' des Travaux Publics, des 
Transports; de l'Eeonomie et du Plan, 

Vu le 'décret n" 56-847 d.u :lof aollt 19'56 portant statut du 
TOSO~ modifié pal' le dOOr-n: n" 57-3~ du: 22 man 1957; 

Vu. la loi togolais. Q' 56-2 du 18 aoptanb ... 1956, ,i6terminant
o!aas le cadno du d60nt du 24 .ollt 19S6 port.4mt ...tut du 
Togo.J. tee pou'Yoin du GouvernemeDt de la ~ubliquo Autonome 
du TOgo et ceux réservés lt. l'Assemblée Uigtslative; 

Vu l'arré'b5 nD 4tl'9 du' 25 juillet 1938 fixant les moda.litEe 
~'application dans 16 t~toire du: Togo du décret. du 21 juin 
1954- portant règklmentation pour l'w.ase 'da. 'YOles ouverte. 
il la circulation publique, ri: les textes subs6qu.ents; 

Sur la ~position 'du Che! du ~rvice des Travaux Publiœ; 

ARRETE: 

ARTICLE PRBMIER. - Dans le centre de Lama-Kara 
il est in~dit à tous véhicules privés et 'admicistra
tifs de stationner sur la route inte,rterritoriale, entre 
la bifurcation de la route de Kétao - DjoUjtOu et le 
Burea,u d$>S Postes et TéléoomDlunications. 

,- ART. 2. - Les iniractions lauprésent arrêté seront 
punies deis peines prévues à l'article 98 de l'arrêté 
no 429 du 25 juillet 1938, 

ART. 3. - Le présent arrêté qui entrera 'en vi~ueur 
à compter du 15 septembre '1957, sera enreJ!;istréi 
l'Ilblié et communiqué partout où bosoin sera. 

LOmé, le 	 '18 septem.bre 1957. 
Lubin CHRISTOP1Œ. 

8t-~i':=d 
Par arrêté du Ministre des Milnes,. des Travaux 


Publics, des Transports, de l'Economie et du Plan: 

No 1133[MTPjTP du: 


. 30 septembre 1957, - Une Indemnité forfaitaire 

de Milte francs (1.000) est accordée à chacun des 

propriétaires de terrains par le Service des Travaux 

Publics Sur la route Zébé-Anfoin, pour exécution des 

exutoires. 


[;a dépense résultant du paiement de cette indem

nité est imputable au Budget jténéral - Chapitre 5 

- Opérations anciennes - Exercice 1957, Loi de 

ProwamDle - Titre II. 


ProlDotion 

Par arrêtés et décisions du Ministre. des Mines, des 

Travaux Publics, des Transports, de l'Economie et 

du Plan: 


No 1092/MTP[CF1' du : 
25 septembre 1957. - Le Conducteur de loootrac


teur permanent A~eka Antoine nO Mie 11.428, écho 
 rB, échelon 2, en service 'au Réseau' des Chemins de 

Fer et du Wharf du Tol!)O (Traction), qui a été reçu 

à l'examen professionnel prévu par. les décisions n'" 

506 et 573]CFT(DR """ 31 mai et 14 jUin 1957, est 

promu à l'échelle C, échelon 2 pour compter du lor 

juillet 1957. 


Pa••ag•• "ichalon sup'riaur 

No 1094[MTP(CFT du: 
25 seplembre 1957, - Est oonstaté, pour compter 


du 1" oclobre 1957, le passaJ!;e automatique à l'éche

lon 7 de l'échelle 13 du Statut j!,1énéral des RéJ!;ies 

Ferroviaires de la France d'outre-mer, de M. Beaufils 

René, Sous-cl~ef de Buredu détaché au, C.F.T. 


M. Beaufils compte 33 mois d'ancienneté plus une 
bonification de 9 mois par Suite de ses notes de mérit~ 

-	~ fin d'année. majorées M-3 en 1954, M-3 en 1955 

et ?Il-3 ep. 1956.


1	 ----- 


